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La coopération - Définition 

COOPÉRER = v. intr.. XVe siècle. Emprunté du latin chrétien cooperari, « faire 

 quelque chose conjointement avec quelqu'un ». 

 Opérer conjointement avec quelqu'un ; concourir à une œuvre ou à 

 une action commune. Coopérer avec quelqu'un. Coopérer au succès 

 d'une entreprise. (Dictionnaire de l’Académie Française) 

 

≠ COOPERATIVE = une forme particulière de coopération 
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Les types de coopération – L’association de fait 

Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 
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Les types de coopération – L’association de fait 

Association 
de fait 

Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 

- Catégorie la moins visible, mais pas la moins 

présente pour autant 

- Association = groupement de personnes qui se 

rassemblent dans un but ou intérêt commun 

- Convention (écrite ou non) entre les membres d’un 

groupe qui décident d’associer leurs efforts 

- Pas de personnalité juridique, pas d’acte de notaire       

 responsabilité reportée sur les personnes 

physiques 
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Les types de coopération – L’association de fait 

Association 
de fait 

Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 

Exemple – Le Bio d’ici (Ath et environs) 

 

- Optimisation de la production de légumes 

- Mutualisation des investissements 

- Recherche et mise à disposition de terres et serres 

agricoles 

- Structure de commercialisation commune 

- … 
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Les types de coopération – L’association de fait 

Association 
de fait 

Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 

Exemple – Les Grosses Légumes (Lorraine Belge et 

environs) 

 

- Optimisation de la production de légumes 

- Mutualisation de la logistique 

- Soutenir l’installation de nouveaux maraichers 

- Constitution d’un fond de solidarité 

- Partage de connaissances (SPG) 

- Evite la concurrence sur un même territoire 

- Participation à un projet social multi-facettes 

- … 
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Les types de coopération – L’association sans but lucratif (ASBL) 

ASBL 

Association 
de fait 

Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 

- Association = groupement de personnes qui se 

rassemblent dans un but ou intérêt commun 

- Sans but lucratif = actions visent la poursuite du but 

ou de l’intérêt commun (et non l’enrichissement 

personnel) 

- Action commerciale possible, MAIS revenu généré 

alloué à l’objectif de l’association 

- Personnalité juridique reconnue  responsabilité 

propre 

- Pas besoin de capital de départ 

 



9 

Les types de coopération – L’association sans but lucratif (ASBL) 

ASBL 

Association 
de fait 

Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 

Exemple – Au Cœur des Légumes Lorrains (Lorraine 

Belge) et Kébonlégum’ (Bouillon-Betrix-Libramont) 

 

- Optimisation de la production de légumes 

- Mutualisation de la logistique 

- Evite la concurrence sur un même territoire 

- Structure de commercialisation commune 

- …  
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Les types de coopération – La société coopérative à responsabilité limitée (SCRL) 

SCRL 

ASBL 

Association 
de faire 

Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 

- Société commerciale: capital minimal à souscrire 

(18.550€) 

- Personnalité juridique reconnue  responsabilité 

propre 

- Respect des principes des coopératives  

- Coopérative d’utilisation de matériel agricole 

(CUMA) et société coopérative de transformation et 

commercialisation (SCTC): conditions 

supplémentaires qui donnent accès à des aides 

spécifiques du fond d’investissement agricole (FIA)
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Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 

Exemple – Coopérative de l’Yerne (Hesbaye) 

 

- Mutualisation de l’arrachage, de la logistique,  du 

stockage, de la commercialisation  

- Evite la concurrence pour un même produit 

- Création d’un label commun 

- Echange de connaissance 

- Stratégie commune (développement du bio) 

- … 

 

 

SCRL 

ASBL 

Association 
de faire 

Les types de coopération – La société coopérative à responsabilité limitée (SCRL) 
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Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 

Exemple – Coprosain (Ath) 

 

- Structure de commercialisation commune (Comptoirs 

fermiers) 

- Promotion des produits bio et fermiers 

- Promotion de l’agriculture paysanne 

- Echange de connaissances 

- Stratégie commune (sélection des races bovines) 

- … 

 

 

SCRL 

ASBL 

Association 
de faire 

Les types de coopération – La société coopérative à responsabilité limitée (SCRL) 
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Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 

Exemple – Coopérative Fermière de la Gaume 

(Gaume) 

 

- Structure de commercialisation commune (accès à 

de nouveaux canaux) 

- Mutualisation de la transformation, du stockage et du 

transport 

- Promotion et encadrement des filières 

- … 

 

 

SCRL 

ASBL 

Association 
de faire 

Les types de coopération – La société coopérative à responsabilité limitée (SCRL) 
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Les types de coopération – La société coopérative à responsabilité limitée à finalité  

sociale (SCRLFS)   
Association 

de fait 

SCRLFS 

SCRL 

ASBL 

Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 

- Société commerciale: capital minimal à souscrire 

(6.150€) 

- Personnalité juridique reconnue  responsabilité 

propre 

- Société : commerciale (but lucratif) 

- Coopérative: respect des principes des 

coopératives  

- A finalité sociale: pas vouée à l’enrichissement des 

associés, définit précisément la finalité sociale et 

rédige un rapport annuel sur la manière de réaliser 

ce but social.  
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Les types de coopération – La société coopérative à responsabilité limitée à finalité  

sociale (SCRLFS)   
Association 

de fait 

SCRLFS 

SCRL 

ASBL 

Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 

Exemple – Agricovert (Gembloux et environs) 

 

- Structure de commercialisation commune (accès à 

de nouveaux canaux) 

- Promotion et encadrement des filières 

- Optimisation de la production de légumes 

- Mutualisation de la logistique 

- Partage de connaissances 

- Participation à un projet social multi-facettes 

- … 
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Les types de coopération – La société coopérative à responsabilité limitée à finalité  

sociale (SCRLFS)   
Association 

de fait 

SCRLFS 

SCRL 

ASBL 

Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 

Exemple – Les Compagnons de la Terre (Région 

Liégeoise) 

 

- Dépasser la dimension purement économique de la 

production alimentaire 

- Constitution du capital 

- Mutualisation de l’achat de matériel et des 

investissements 

- Commercialisation directement aux coopérateurs 

- Partage de connaissances (et d’outils) 

- Participation et développement  d’un projet social 

global 

- Impliquer les consommateurs à devenir acteurs 

- Soutenir l’installation de nouveaux producteurs 

- … 
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Les types de coopération – La société coopérative à responsabilité limitée à finalité  

sociale (SCRLFS)   
Association 

de fait 

SCRLFS 

SCRL 

ASBL 

Coopération dans 

le système de 

vente des 

légumes frais 

Exemple – Fan(e)s de carotte (Braine-le-Comte) 

 

- Dépasser la dimension purement économique de la 

production alimentaire 

- Mutualisation de l’achat de matériel et des 

investissements 

- Structure de commercialisation commune 

- Optimisation de la production de légumes 

- Partage de connaissances 

- Participation à un projet social multi-facettes 

- Impliquer les consommateurs à devenir acteurs 

- Rémunération stable 

- … 
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Pourquoi coopérer? 

Partager le matériel 

Investir en commun, constituer un capital de départ plus important 

Gagner du temps: partager la logistique, le travail 

Toucher de nouveaux canaux de commercialisation, proposer un plus large 
panel de produits 

Réduire la concurrence 

Partager les connaissance 

Dépasser la dimension purement économique de la production alimentaire 

Lier les consommateurs à des projets agricoles 

Impliquer les consommateurs à devenir des acteurs de l’alimentation 

Développer la production et consommation de produits locaux 
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Quelques questions à se poser 

Avec qui?  

Qu’est-ce qui nous unit? Quel est notre objectif commun? 

Quelle est la forme juridique la plus adaptée? 

 

 

 

 

 

 

Qui et comment se prennent les décisions importantes?  

 

 Pas de modèle idéal 

 Discuter, se faire conseiller 

 

ASBL SCRL SCRLFS 

Pas d’activité commerciale 

principale 

Activité commerciale 

principale 

Activité commerciale 

principale 

Pas de but de lucre But de lucre Pas de but de lucre 

0€ 18.550€ 6.150€ 
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Merci de votre attention! 


